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CCoonnttrrôôllee  ddee  cchhaammppiiggnnoonnss  

ppoouurr  lleess  rrééccoolltteess  ddee  ppaarrttiiccuulliieerrss   
 

Saison 2010 
(du 16.08.2010 au 29.10.2010) 

 

 

Durant la période, 155 contrôles ont été effectués, soit au total   142 kg 

Champignons impropres à la consommation 
(Champignons qui sont éliminés car moisis, véreux, trop âgés, 
déconseillés ou sans valeur culinaire.) 

 
 49  kg  

Champignons vénéneux ou mortels 
(Ces derniers ont évité de graves intoxications telles que 
syndrome gastro-intestinal et syndrome phalloïdien, dont les 
toxines sont résorbées dans l'appareil intestinal et sont évacuées 
aussi bien de manière hépatique que rénale, ce qui entraîne une 
greffe du foie et des reins. (Suivant la quantité ingérée, la suite 
peut se révéler mortelle). 

 11  kg  

dont 9 pièces 
mortelles 
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